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Jeudi 29 novembre 2007
La 36ème rencontre annuelle des présidents

de Caisses d’allocations familiales
Jeudi 29 et vendredi 30 novembre 2007
Centre international de Deauville

Quelle ambition pour la branche Famille ?

Quelles missions pour une Caf ?
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1. Le programme
Centre international de Deauville

Jeudi 29 novembre 2007

9h 

Ouverture par Jean-Louis Deroussen, président et Roselyne Lecoultre, vice-présidente du conseil d’administration de la Cnaf.
9h15
Mot d’accueil de Claudine Savary, présidente du conseil d’administration de la Caf du Calvados.
Mot d’accueil de Marie-Christine Viale, adjointe au maire de Deauville.
9h30
Intervention de  Philippe Georges, directeur général de la Cnaf.
· Premiers éléments de bilan de la Convention d’objectifs et de gestion (2005/2008).

· Les enjeux de la future Convention d’objectifs et de gestion (2009/2012).

11h30

Travaux en ateliers.
16h30
Allocution de Xavier Bertrand, ministre du Travail, des Relations sociales et de la Solidarité.

(Sous réserve).
Vendredi 30 novembre 2007

9h30 

Perspectives par Jean-Louis Deroussen, président du conseil d’administration de la Cnaf.
11h
Remise des prix «Cnaf 2007» à quatre jeunes chercheurs.
12h    

Clôture des travaux.
2. Les présidents des conseils d’administration de la Cnaf et des Caf
En 2006, les conseils d’administration de la Cnaf et des 123 Caf ont procédé à l’élection de leur nouveau président.

· LA CNAF

La CFTC a conservé la présidence de la Cnaf qu’elle détient depuis 1967.

Jean-Louis Deroussen (CFTC) a été élu président du conseil d’administration le 12 octobre 2006. Il est également secrétaire général adjoint de la CFTC, en charge de la protection sociale (depuis 2000).

Roselyne Lecoultre (UPA) est la vice-présidente du conseil d’administration.

· LES CAF


[image: image3.png]Caisse
nationale





CFTC : 
Confédération française des travailleurs chrétiens.
UDAF : 
Union départementale des associations familiales.
FO : 
Force ouvrière.
CFE-CGC : Confédération française de l’encadrement - Confédération générale des cadres.
CFDT : 
Confédération française démocratique du travail.
CGT : 
Confédération générale du travail.
UPA : 
Union des professions artisanales.
UNAPL/CNPL : Union nationale des professions libérales – 
Chambre nationale des professions 


Libérales.
FDSEA : 
Fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles.
Rôle et composition des conseils d’administration de la Cnaf et des Caf

Le conseil d’administration de la Cnaf gère les fonds des prestations et d’action sociale, règle les affaires de la caisse et, notamment, vote les budgets. Il est consulté par l’Etat en matière de réglementation. Il est désigné pour une durée de 5 ans et comprend 35 membres titulaires : 13 représentants des organisations syndicales de salariés, 10 représentants des employeurs, 3 représentants des travailleurs indépendants, 5 représentants des associations familiales, 4 personnalités qualifiées. Il se réunit une vingtaine de fois par an. Le nouveau conseil d’administration a mis en place 7 commissions : action sociale, prestations légales, administration générale, financement, information et communication, recherche et prospective, relations internationales. Il leur délègue une partie de ses attributions sur les domaines relevant de sa compétence. Les présidences des commissions sont assurées par chacune des composantes du conseil.

Le conseil d’administration de la Caf arrête la politique de l’organisme et vote les budgets. Il est désigné pour 5 ans et comprend 24 membres titulaires (26 dans les DOM).Il est composé de 8 représentants des organisations salariées, 5 des employeurs, 3 des travailleurs indépendants, 4 des Unions Départementales des Associations Familiales, 4 personnes qualifiées. Dans les Dom, s’ajoutent 2 représentants des exploitants agricoles.
Rappel : En octobre 2001, date du renouvellement des conseils d’administration de la Cnaf et des Caf, le MEDEF et la CGPME n’ont pas désigné de représentants au sein des conseils.
4. Quelle ambition pour la branche Famille, 

     quelles missions pour une Caf ?
La branche Famille au coeur des politiques familiales et sociales

Acteur essentiel des politiques familiales, la branche Famille a connu au fil des années un élargissement progressif de ses missions. 

A travers les prestations légales qu’elle gère et l’action sociale qu’elle développe, elle assure aujourd’hui un rôle essentiel :

· en direction des familles et de leurs enfants :

· conciliation vie familiale / vie professionnelle,

· compensation financière des charges de familles,

· accompagnement des familles dans leur fonction parentale et éducative,

· soutien des familles vulnérables et lors des accidents de la vie,

· dans le domaine du logement :

· accès et maintien dans le logement,

· contribution à l’amélioration du cadre de vie et à la lutte contre les logements indécents,
· dans les domaines de la solidarité et de l’insertion :

· handicap,

· précarité, minima sociaux et accompagnement du retour à l’emploi.

La branche Famille prouve sa capacité à mettre en œuvre de nombreuses mesures en matière de prestations légales, parfois complexes à gérer. Parallèlement, dans le domaine de l’action sociale familiale, la branche répond au double défi que représentent, d’une part, la poursuite du développement des interventions sociales en faveur des familles, d’autre part, la maîtrise financière.

Ces évolutions ne sont pas toujours simples à conduire. L’intégration des mesures nouvelles en matière de prestations légales représente des charges de travail importantes. Les équilibres obtenus en action sociale le sont au prix de la mise en place de dispositifs qui nécessitent des efforts importants d’explication.

La branche Famille possède de nombreux atouts :
· des missions qui se développent au cœur de la cohésion sociale,

· une forte réactivité et un personnel sensible à la dimension sociale de ses missions,

· une implantation territorialisée et ancrée sur les territoires.

Elle doit cependant aussi faire face à des contraintes :
· l’ampleur des déficits des finances sociales, 

· un écart entre des conditions d’élaboration des politiques par les pouvoirs publics qui ne sont pas toujours optimales et le haut niveau de performance demandée aux Caf pour les mettre en œuvre,

· les incertitudes qui demeurent sur les effets des lois de décentralisation et sur l’organisation des compétences.
L’enjeu pour la branche est enfin de prendre en compte les principales données qui caractérisent son environnement :
· l’évolution des attentes et des besoins des familles comme le montre, par exemple, l’enquête annuelle du Credoc qui met en évidence une demande croissante en matière d’équipements de services,

· les débats publics tels que ceux autour du « service public de la petite enfance », « du droit opposable » à la garde d’enfant ou au logement.
Une forte exigence sur la qualité du service rendu aux allocataires
Depuis la Convention d’objectifs et de gestion* (Cog) 1997/2000, la branche Famille a initié une démarche de progrès visant à améliorer la qualité du service rendu aux allocataires en définissant un socle d’engagements de service. La Cog 2001/2004 a permis de réaliser des avancées très importantes. La Cog 2005/2008 vise à consolider et à renforcer cet investissement sur la qualité. Aujourd’hui, sur les fondamentaux de la relation de service (délai de traitement des dossiers, temps d’attente à l’accueil physique, taux de réponse aux appels téléphoniques), les résultats de la branche en 2006 sont conformes aux engagements pris dans la Cog. Ils sont également plus homogènes entre les organismes, même si certaines disparités demeurent et si des tensions ponctuelles peuvent survenir.
Accès au téléphone : l’objectif 2008 est atteint dès 2006 

La progression en ce qui concerne le taux d’appels téléphoniques traités par les agents est particulièrement importante puisqu’il progresse de plus de 4 points entre 2004 et 2006. 

Ainsi, l’objectif fixé pour 2008 d’un taux de réponse de 90% est atteint.
Dans le même temps, le volume des appels téléphoniques (37,6 millions  en 2006) connaît une diminution significative de 11,5% par rapport à 2004. Celle-ci peut s’expliquer par l’amélioration des appels traités et le fort développement d’Internet.

  Accueil physique : 93% des allocataires reçus en moins de 20 minutes

Les temps d’attente à l’accueil se sont encore réduits en 2006. 

Plus de 93% des allocataires ont été reçus dans un délai qui n’a pas dépassé 20 minutes alors que l’objectif minimum fixé par la présente Cog est de 85% et que ce taux était de 91% en 2004.

Par ailleurs, les 123 Caf ont reçu 19 millions de visites en 2006 (+1,3% sur un an).

  Des droits exacts dans des délais maîtrisés

Concernant les délais de traitement des demandes, l’objectif minimum de 85% des courriers traités dans un délai inférieur à 15 jours est dépassé, puisque ce taux national est de 93,7% en 2006.

Cette progression a été conduite dans un contexte d’augmentation de 6% des courriers reçus (68 millions).
* La Convention d'objectifs et de gestion (Cog) est conclue entre les pouvoirs publics et la Cnaf. Elle couvre une période de 4 ans. Elle précise, dans le respect des lois de financement de la Sécurité sociale, les objectifs de gestion et les actions sur lesquelles l’Etat et la Cnaf s'engagent pour les atteindre. A ces objectifs, est associé un niveau de ressources budgétaires.

Dans ce cadre, la Cog précise les objectifs liés :

- à la mise en œuvre des dispositifs législatifs ou réglementaires,

- à l'amélioration de la qualité du service à l'usager,

- aux politiques d'action sociale.

Les Caf privilégient le contact personnalisé avec les professionnels de l’action sociale

96% des Caisses d’allocations familiales ont développé une offre de rendez-vous, afin de permettre aux allocataires d’entrer en contact avec un professionnel de l’action sociale. 80% disposent de guichets d’accueil personnalisé. Une très grande majorité de caisses complètent leur dispositif de permanences sociales par une offre de rendez-vous pour les allocataires qui le souhaitent, voire de visites à domicile.

  Un investissement renforcé dans l’e-administration
L’utilisation du site internet caf.fr progresse de façon importante chaque année tant en ce qui concerne les contenus informatifs que les services en ligne de démarches administratives. La dématérialisation de l’information offre parallèlement des possibilités accrues d’échanges avec les autres institutions et permet d’envisager de nouveaux développements pour simplifier les démarches administratives tout en accroissant la maîtrise des risques de fraude ou de déclarations erronées. Elle permet également d’envisager des économies de gestion.

▌Plus de 158 millions de pages ont été consultées sur le caf.fr, soit un taux de progression de +136% entre 2004 et 2006,
▌plus de 520 000 étudiants ont rempli leur demande d’aide au logement sur Internet en 2006, soit une augmentation de près de 60% entre 2004 et 2006.
Au-delà des indicateurs de gestion, l’enquête nationale menée en 2007 auprès de plus de 86 000 allocataires, montre que les efforts sur la relation de service ont été perçus par les allocataires. 
Ainsi, 96% d’entre eux se déclarent satisfait de leur relation avec leur Caf.
Néanmoins, cette enquête qui enregistre un haut niveau de satisfaction, indique aussi qu’il existe des marges de progression en matière de formalités administratives et d’accompagnement.

Ces évolutions modifient la façon de concevoir la relation avec les allocataires. D’une part, une partie croissante de la population allocataire souhaite voir se développer des possibilités de gérer leurs démarches administratives à « distance », de choisir leur mode de relation avec leur Caf. D’autre part, certains de nos publics, notamment en situation de vulnérabilité, ont besoin d’un accompagnement de proximité.
Des débats pour préparer l’avenir  

La rencontre annuelle rassemble chaque année les présidents des conseils d’administration des 123 Caf. Elle permet de débattre de l’actualité de la branche Famille de la Sécurité sociale et des perspectives d’avenir pour les Caisses d’allocations familiales. Alors qu’une nouvelle Convention d’objectifs et de gestion (Cog) sera contractualisée avec l’Etat en 2009, la rencontre 2007 constitue un moment fort pour échanger sur les premiers éléments fondateurs de la future Cog.
Ainsi, les 123 présidents débattent cette année autour de questions clés pour préparer l’avenir, comme par exemple :
· Quelles doivent être les missions d’une Caf dans un environnement en forte évolution ?

· Comment mieux articuler des politiques nationales plus affirmées et des politiques locales ancrées sur la réalité des territoires et des besoins sociaux ?

· Quels partenariats développer avec les autres « acteurs du social » pour une plus grande efficience des politiques familiales et sociales sur le terrain ?

· Comment poursuivre le mouvement engagé pour offrir un service plus homogène sur le territoire national tout en s’adaptant à la diversité des contextes locaux ?

4. La remise des prix et bourses Cnaf 2007 à quatre jeunes chercheurs

Dans le cadre de sa mission d’encouragement à la recherche, la Cnaf attribue deux bourses doctorales ainsi que deux prix récompensant des mémoires de troisième cycle. 
Cette démarche s’inscrit dans une volonté de mettre en œuvre une politique plus dynamique et plus active en matière de recherche en associant des jeunes chercheurs.

Les prix ont été créés pour promouvoir la recherche dans le domaine des politiques familiales et sociales.

Quatre récompenses sont ainsi remises à des jeunes chercheurs.
Au printemps dernier, une large information sur les prix Cnaf 2007 a été diffusée auprès des universités françaises, ainsi que sur le site internet de la Cnaf : www.cnaf.fr
Depuis, la direction de la recherche à la Cnaf a reçu 28 projets de thèse et 11 mémoires de troisième cycle. Au mois d’octobre, une première sélection a retenu 16 candidats. 

Un jury composé d’universitaires en sciences sociales (sociologie, sciences politiques, droit et économie), ainsi que d’administrateurs de la Cnaf a examiné les projets sélectionnés pour retenir les deux boursiers de thèse, ainsi que deux prix de mémoire de troisième cycle.

La tenue à Deauville de la 36ème rencontre annuelle des présidents de Caf constitue l’occasion pour les quatre heureux lauréats de recevoir leur prix respectif et les félicitations du jury !
Les lauréats 2007
Les bourses doctorales de recherche pour des projets de thèse
Séverine MAYOL (Université Paris 5 - Groupe d’étude pour l’Europe de la culture et de la solidarité) pour son projet de thèse :

« Analyse des normes et valeurs transmises au cours du processus de réinsertion des hommes et des femmes sans domicile : une tentative d’explication de l’installation dans le sans-abrisme ».

Eléonore AVENET (Université Paris 5 - Groupe d’étude pour l’Europe de la culture et de la solidarité) pour son projet de thèse :

 « Monoparentalité et travail : analyse des effets de la monoparentalité sur la conciliation des temps sociaux, le rapport à l’emploi et la précarisation du statut des femmes en France ».
Les deux lauréates vont recevoir chacun 15 000 euros par an pendant deux années, afin de mener à bien leur thèse.

Deux prix du mémoire de troisième cycle
Clarisse CARRIERE (EHESS - Centre d’études des mouvements sociaux) pour son mémoire : 

« Se faire parents à l’hôpital, interactions et co-élaboration des normes de parentalité dans un service de suivi des grossesses à haut risque »

La lauréate va recevoir 7000 euros.
Mathieu HERNU (EHESS - Ecole d’économie de Paris) pour son mémoire : 

« Conditions de logement et échec scolaire »

Le lauréat va recevoir 5000 euros.
En savoir plus
Les Allocations familiales, acteur majeur de la politique familiale

La politique familiale a pour finalité essentielle d'aider les familles dans leur vie quotidienne. C'est dans ce cadre que la branche Famille remplit sa mission. Elle a un poids essentiel au sein de la politique familiale puisqu'elle est en charge du service des prestations légales et de l'action sociale familiale. 
Elle intervient également au-delà de la politique familiale. En effet, en raison de leur savoir-faire technique, qui consiste à gérer à grande échelle des prestations variées et complexes, les Caisses d'allocations familiales sont apparues comme les gestionnaires naturels des nouvelles prestations sociales. L'Etat les a donc désignées pour remplir cette mission.

C'est ainsi que les Caf gèrent les aides en faveur des familles, du logement et de la lutte contre la précarité, destinées à assurer un minimum de ressources dans certaines situations de grande difficulté.

En 2006, le total des prestations et des dépenses d’action sociale financées par la branche Famille ou versées par les Caf pour le compte de l’Etat s’établit à 64,1 milliards d’euros (+ 3,5% en un an) qui sont servies à 10 715 000 allocataires (-0,5% en un an).

La Caisse nationale des allocations familiales
C'est un établissement public qui finance l'ensemble des régimes de prestations familiales. La Cnaf définit également la stratégie de la branche et les politiques d'action sociale, dans le cadre d’orientations fixées avec l’Etat sur une base pluriannuelle au moyen d’une convention d’objectifs et de gestion. Elle répartit les ressources entre les Caf et réalise les grands investissements institutionnels.

La Cnaf anime le réseau des 123 caisses et produit des références et des méthodes, notamment dans le domaine des ressources humaines et de l'organisation du travail.

Elle évalue les organismes et les dirigeants. Elle a un conseil d'administration, un directeur et un agent comptable et compte 360 agents.

Six centres nationaux d'études et de développement informatique (Cnedi) lui sont rattachés. 

Jean-Louis Deroussen est président du conseil d’administration de la Cnaf depuis octobre 2006. 

Philippe Georges est le directeur général depuis août 2003.

Les 123 Caisses d'allocations familiales
Ce sont des organismes de droit privé qui assurent une mission de service public régie par le code de la Sécurité sociale. L'histoire explique le nombre de Caf supérieur à celui des départements français : certains d'entre eux comptent plusieurs organismes.

Les Caf ont chacune un conseil d'administration, un directeur et un agent comptable. L'organisation de la caisse relève de la compétence du directeur mais présente toujours une constante : des services chargés de la gestion des prestations légales et du développement de l'action sociale ainsi que des services généraux et comptables.

Les Caf comptent 34 000 collaborateurs, dont 25 000 dédiés à la gestion administrative et 9 000 à l’action sociale.
En savoir plus
Chiffres clés 2006
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Le service des Caf en 2006
Courrier : 


93,7% des courriers traités dans un délai inférieurs à 15 jours.
Téléphone : 


90% d’appels téléphoniques aboutis.


Accueil :


93% des allocataires reçus dans un délai inférieur à 20 minutes.

Site web :

 
158 millions de pages vues sur le site caf.fr.
En savoir plus
Zoom sur la Caf du calvados
Organisme de droit privé chargé d'une mission de service public, la Caisse d'allocations familiales du Calvados fait partie des 123 Caisses composant la branche Famille du régime général de la Sécurité sociale.

Avec près de 120.000 allocataires, la Caf du Calvados se situe au 26ème rang de ces 123 caisses, en ce qui concerne les prestations légales :

· prestations liées à la naissance,
· prestations d'entretien,
· aides au logement,
· prestations spécialisées,
· minima sociaux.
En 2006, 579 millions d'euros de prestations légales ont été versées au sein du département, soit une moyenne annuelle d'environ 4.800 euros par famille ou bénéficiaire.

Une organisation de plus en plus centrée sur l'usager

Comme l'ensemble des acteurs de la branche Famille, la Caf du Calvados s'adapte à l'évolution des besoins exprimés par les allocataires. Cette démarche se concrétise notamment par la mobilisation de moyens humains et logistiques autour de deux axes :

· Une polyvalence globale des agents (gestion des dossiers, accueil physique et accueil téléphonique),

· une diversification des modes d'accueil au sein du département (Caen, Lisieux et 12 permanences extérieures).

Ainsi, après Lisieux pour le Pays d'Auge en 2000, la Caisse implantera définitivement en 2008, en faveur de 24.000 allocataires, une seconde entité délocalisée à Hérouville-Saint-Clair. Elle est également présente, dans le cadre de son partenariat avec le Conseil général, au sein des 11 "Points-Infos 14" actuellement existants.
Enfin, pour répondre à la demande croissante des allocataires, la Caf poursuit le développement des modes de contacts électroniques, et en particulier de son site Internet qui enregistre aujourd'hui une moyenne de près de trois connexions par minute.

En complément du versement des prestations légales, la Caisse d'allocations familiales du Calvados met en œuvre une politique dynamique d'action sociale basée sur une intervention directe et concertée en faveur de l'ensemble des familles, avec une attention particulière à l'égard des plus vulnérables.

Une politique prenant appui sur un partenariat actif avec les municipalités

La Caf dispose de 13 équipements implantés dans les quartiers d'habitat social des principales villes du département. A partir de ces structures co-financées, de nombreuses actions sont développées autour des concepts de restauration de l'autonomie et valorisation de la personne.

La caisse s'investit également fortement dans la politique de la ville et les dispositifs contractuels par l'attribution d'aides aux collectivités et aux associations, notamment dans le cadre des contrats Enfance et Jeunesse, permettant ainsi aux communes d'accroître leur offre de service en direction de la petite enfance et des adolescents.

En 2006, la Caisse d'allocations familiales a engagé 29 millions d'euros au titre de son action sociale.
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